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ABSTRACT: Maize is one of the most important food crops in Benin. It is cultivated and consumed throughout the country in 

various forms. Its culture remains dependent on climatic hazards and the culture is based on rudimentary methods. The 

Government of Benin aware of this issue, has put in place policies to revitalize the sector to increase production of maize. This 

paper aims to estimate maize supply and demand in Benin using econometric techniques for forecasting purposes. The data 

used cover the period 1990-2015. The results show the effects of differentiated scales yields of maize production in relation to 

the areas cultivated according to the departments, as well as the effects of complementarity and substitutability between 

maize and cotton on the one hand and another between maize and yam.  

KEYWORDS: Maize, supply, demand, system of simultaneous equations, Benin. 

RÉSUMÉ: Le maïs est l’une des cultures vivrières les plus importantes au Bénin. Il est cultivé et consommé sur toute l’étendue 

du territoire sous diverses formes. Sa culture reste cependant dépendante des aléas climatiques et la culture est basée sur des 

méthodes rudimentaires. Le Gouvernement du bénin conscient de cet enjeu, a mis en place des politiques de redynamisation 

de la filière afin d’accroître la production de maïs. Le présent article a pour objectif d’estimer l’offre et la demande de maïs au 

Bénin à l’aide de techniques économétriques à des fins de prévisions. Les données utilisées couvrent la période 1990-2015. Les 

résultats obtenus mettent en évidence des effets de rendements d’échelles différenciés de la production de maïs par rapport 

aux superficies cultivées selon les départements, de même que des effets de complémentarité et de substituabilité entre le 

maïs et le coton d’une part et d’autre entre le maïs et l’igname.  

MOTS-CLEFS: Maïs, offre, demande, système d’équations simultanées, Bénin. 

1 INTRODUCTION 

Le maïs est l’une des cultures vivrières les plus importantes au Bénin. Il est cultivé et consommé sur toute l’étendue du 

territoire sous diverses formes. Son importance s’illustre par l’évolution sans cesse croissance de sa production au cours des 

dernières décennies : la production du maïs est passée de 409 994 tonnes en 1990 à 725 615 tonnes en 2000, puis 1 354 274 

tonnes en 20151. Dans le même temps le prix du maïs est caractérisé par une dynamique croissante passant de 60,90 F CFA le 

kilogramme en 1990 à 101,05 F CFA en 2000, puis 165,77 F CFA en 2015. Cette dynamique de la production et du prix du maïs 

témoigne une pression exercée par la demande (consécutive à la croissance démographique et aux besoins d’exportation) et 

 

 

 

1 La production nationale de maïs au cours de la campagne agricole 2017-2018 est estimée à 1 514 913 tonnes.  



Analyse économétrique de l’offre et de la demande de maïs au Bénin 

 

 

ISSN : 2028-9324 Vol. 26 No. 1, Apr. 2019 186 
 

 

de l’ajustement de l’offre. Jusqu’en 2015, la production du maïs accuse un déficit d’environ 500 000 tonnes par rapport au 

niveau permettant d’assurer l’objectif d’autosuffisance alimentaire. Elle reste également dépendante des aléas climatiques et 

sa culture est encore basée sur des méthodes rudimentaires. Tout en servant de vivre à une grande partie de la population 

béninoise, le maïs permet aux producteurs d’avoir des ressources financières, leur permettant de satisfaire leur besoin. Le 

gouvernement conscient de cette place de choix qu’occupe la production de maïs dans les cultures vivrières au Bénin, a mis en 

place des politiques de redynamisation de la filière afin d’accroître la production de maïs. Pour que ces politiques puissent 

atteindre leur objectif, il serait intéressant d’estimer l’offre et la demande du maïs en fonction de déterminants précis. Pour ce 

faire, le présent article a pour objectif d’estimer l’offre et la demande de maïs au Bénin à l’aide de techniques économétriques 

à des fins de prévisions. Les données utilisées couvrent la période 1990-2015. Une estimation de la demande et de l’offre de 

maïs au Bénin a été faite. Compte tenu de l’existence de potentiels biais de simultanéité entre la fonction d’offre et celle de 

demande de maïs, nous avons utilisé la méthode des systèmes d’équations simultanées : cette méthode permet d’estimer 

l’équation d’offre et l’équation de demande en une étape et de contenir les biais spécifiques qui pourraient persister. Aussi les 

départements du Bénin sont-ils caractérisés par des hétérogénéités sur les plans : climatique, disponibilité et fertilité des sols, 

habitudes de production et alimentaire. Ces hétérogénéités pourraient engendrer des biais dans les résultats obtenus au 

niveau national. Pour ce faire, nous avons procédé à l’estimation de la fonction d’offre de maïs sur les six (6) départements du 

Bénin selon l’ancien découpage administratif.  

2 MATERIEL ET MÉTHODES 

2.1 MÉTHODE D’ESTIMATION DE L’OFFRE ET DE LA DEMANDE  

La plupart des études économiques sur le maïs au Bénin ont été centrées sur les questions en lien avec : 

 La production et l’efficacité technique des producteurs (références [1], [2] et [3]) ; 

 La rentabilité des chaînes de valeurs maïs (références [4], [5] [6], [7], [8], [9] et [10]) ; 

 La post-récolte (référence [11]).  

Aucune étude économétrique récente de l’offre et de la demande de maïs sur les données nationales n’a été effectuée 

jusque-là. La référence [12] a effectué dans le cadre de son mémoire de fin de formation, une étude économétrique de l’offre 

du riz local au Bénin à partir de données transversales et la référence [13] a proposé une estimation de la réponse de l’offre 

agricole au Bénin (il s’agit juste de résultats préliminaires). 

Dans la cadre de l’estimation économétrique de l’offre et de la demande de maïs au Bénin, nous avons privilégié une 

modélisation en équations simultanées, inspirée des références [14] et [15]. En effet, les régressions standards utilisent 

couramment des équations simples, qui ne prennent malheureusement pas en compte les conditions d’équilibre du marché. 

En particulier, la modélisation en systèmes d’équations simultanées présente l’intérêt d’intégrer les interactions des variables 

pertinentes telles que le prix et la quantité dans le modèle et aura des implications importantes pour l’estimation et 

l’interprétation des paramètres. 

La caractéristique essentielle des modèles d’équations simultanées est que deux ou plusieurs variables endogènes sont 

déterminées simultanément par le modèle, comme des fonctions de variables exogènes, de variables prédéterminées, et 

d’aléas. Les variables endogènes étant les variables expliquées, elles sont dans le cas de la présente modélisation, la quantité 

de maïs et le prix du maïs. Par contre, les variables exogènes et prédéterminées, sont les autres variables qui concourent à la 

détermination des prix et des quantités. 

Le système d’équations simultanées d’équilibre de marché du maïs au Bénin se présente sous la forme suivante : 

Equation de demande : qd,t = α0 + α1pt + α2xt + εd,t 

Equation d’offre : q0,t = β0 + β1pt + ε0,t 

Condition d’équilibre : qd,t = q0,t = qt 

Où qd,t et q0,t sont respectivement les quantités demandées et offertes de maïs, qt la quantité d’équilibre, pt le prix du maïs 

et xt un ensemble de variables de contrôle. 

Dans ce système, le prix est supposé être déterminé simultanément avec la demande. Les implications statistiques 

importantes sont que le prix n’est pas une variable prédéterminée et qu'il est en corrélation avec les perturbations de deux 

équations. Le système est quelque peu inhabituel : la quantité est associée à deux perturbations. Ce qui ne pose pas vraiment 

de problème parce que les perturbations sont spécifiées sur les équations de demande et d'offre - deux entités distinctes de 

comportement.  
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Les deux équations structurellement sont obtenues à partir de la théorie, et chacune d’elle décrit un aspect spécifique de 

l’économie. Comme le modèle donne une détermination commune des prix et de la quantité, ces dernières variables sont dites 

mutuellement dépendantes ou endogènes. La variable x est supposée déterminée en dehors du modèle est dite exogène. On 

ajoute les perturbations pour donner un modèle économétrique. Les trois équations étant nécessaires pour déterminer le prix 

et la quantité d’équilibre, le système est interdépendant. Enfin, comme le système donne une solution d’équilibre pour le prix 

et la quantité et des perturbations (sauf si α1 = β1), c’est un système complet. Le système complet requiert l’égalité entre le 

nombre d’équations et le nombre de variables endogènes. En général, il n’est pas possible d’estimer tous les paramètres des 

systèmes incomplets (bien qu’une partie puisse l’être). 

On suppose que le paramètre intéressant est l’élasticité de la demande α1. Pour simplifier, εd et ε0 sont supposées être des 

perturbations classiques qui se comportent bien : 
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Toutes les variables sont mutuellement non corrélées avec les observations des différentes périodes. Le prix, la quantité et 

les autres variables de contrôle, sont mesurées en logarithme, en termes d’écarts aux moyennes. La solution des équations 

pour p et q en fonction de x, εd et ε0, fournit la forme réduite du modèle : 
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Il s’ensuit que : 
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Ainsi, ni l’équation de la demande, ni celle de l’offre ne satisfait les hypothèses du modèle de régression classique. 

L’élasticité-prix de la demande ne peut être estimée de façon convergente par la régression des moindres carrés de q sur x et 

p. Ce résultat caractérise les modèles à équations simultanées. En raison de la corrélation entre les variables endogènes et les 

perturbations, les estimations des moindres carrés des paramètres des équations avec des variables endogènes dans le 

membre de droite ne sont pas convergentes. 

On estime un échantillon de T observations sur p, q et x tel que : 

  2lim 1/ ' xp T x x 
 

L’estimateur des moindres carrés n’étant pas convergent, on peut utiliser un estimateur des variables instrumentales (VI). 

La seule variable non corrélée avec les perturbations dans le système est x.  

L’estimateur VI,  
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Ainsi, le paramètre de la fonction d’offre peut être estimé en utilisant des instruments. Dans la régression des moindres 

carrés de p sur x, les valeurs prédites sont : 
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 ˆ ' / 'p p x x x x
 

Il s’ensuit que l’instrument dans la régression des variables instrumentales est p̂ .  

D’où : 
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Or ˆ ˆ ˆ' 'p p p p , 1̂  est ainsi la pente d’une régression de q sur ces valeurs prédites. Cela définit l’estimateur des moindres 

carrés en deux étapes. 

Les paramètres de l’équation de la demande ne peuvent pas être estimés de la même manière car on a épuisé l’information 

dans l’échantillon. Les moindres carrés ordinaires ne peuvent pas estimer l’équation de la demande. Par ailleurs, sans 

hypothèses supplémentaires, l’échantillon ne contient aucune autre information utilisable. Cet exemple illustre le problème 

d’identification dans les systèmes d’équations simultanées. 

De façon formelle, le modèle que nous nous proposons d’estimer se présente sous la forme suivante : 
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Nous faisons l’hypothèse que la demande de maïs dépend du prix du maïs ( t

m
p ) et du prix d’un produit concurrent au maïs, 

c'est-à-dire l’igname ( t

i
p ). Pour des raisons de commodité, une fonction de demande inverse est proposée ici (en nous 

inspirant de la référence [16]). L’idée étant que si le prix du maïs est faible, la quantité demandée va augmenter (élasticité prix-

direct). Il est possible que la demande du maïs varie, non pas parce que le prix du maïs a varié, mais parce que le prix d’un 

produit de substitution comme l’igname a varié (il s’agit de l’élasticité prix-croisée). Notons que les coefficients présents dans 

les différentes régressions sont des élasticités, parce que les variables sont exprimées en logarithme. 

En ce qui concerne la fonction d’offre de maïs, nous postulons que cette dernière dépend du prix du maïs (plus le prix est 

élevé, plus importante sera la quantité offerte), mais aussi du prix des engrais ( t

e
p ), du prix du coton ( t

c
p ), de la production 

de coton ( t

c
q

), du prix de l’igname ( t

i
p

), de la pluviométrie ( t
pl

), des superficies emblavées ( t

m
s

) et enfin des dépenses 

gouvernementales dans le secteur agricole ( t
gov ). 

Ainsi, le système d’équations à estimer se présente sous la forme suivante : 
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Certaines variables exogènes non pertinentes dans la phase d’estimation pourront être retirées pour permettre une 

meilleure spécification du modèle. La forme matricielle de représentation de ce système d’équations est la suivante :  

y ZB    

L’estimation des systèmes d’équations simultanées utilise la méthode des moindres carrées en trois étapes (3SLS) avec des 

techniques d’instrumentation des variables endogènes. 

Le modèle précédent sera estimé au niveau national et au niveau départemental. 
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2.2 MÉTHODE DE COLLECTE DE DONNÉES  

Les variables utilisées dans le cadre de cette modélisation concernent les déterminants de la production au Bénin. Les 

données sont collectées aussi bien au niveau national, qu’au niveau départemental. La période d’étude étant de 1990 à 2015, 

l’analyse nationale est complétée par une analyse départementale, afin de fournir une base de robustesse aux résultats 

obtenus au niveau national. Cette démarche permettra de suppléer les insuffisances du faible nombre d’observations qui 

pouvait poser des problèmes de convergence au niveau des estimateurs. 

Les deux variables d’intérêt dans la modélisation sont la quantité de maïs mesurée en tonnes, représentant la quantité 

totale de maïs cultivée et vendue sur les différents marchés du Bénin et le prix du kilogramme de maïs évalué en Franc CFA, 

qui représente le prix moyen du marché pratiqué sur les différents marchés. 

Théoriquement, en dehors du prix du maïs, la production, c'est-à-dire l’offre de maïs est influencée par les variables 

suivantes : 

 Le prix des engrais : plus le prix de l’engrais est élevé, moins la production sera, car cet intrant sera peu accessible 

aux producteurs. L’accès à l’engrais améliorant l’efficacité de la production, son prix sera négativement associé à 

la production de maïs. 

 Le prix du coton : le prix du coton a été pris en compte dans les déterminants de l’offre de maïs au Bénin. En effet, 

les faits stylisés ont révélé que, lorsque le prix du coton est élevé, sa production augmente au détriment des autres 

cultures vivrières comme le maïs dans certaines zones cotonnières. Le prix considéré ici est la moyenne entre le 

prix du coton de premier choix et le prix du coton de deuxième choix. 

 La production du coton : le coton étant concurrentiel dans une certaine mesure avec le maïs dans certaines zones 

cotonnières, dans le choix de production, en absence que toute amélioration intensive des structures de 

production, la production du maïs sera inversement proportionnelle à celle du coton. 

 Le prix de l’igname : l’igname est une denrée alimentaire concurrentielle au maïs, en particulier dans la partie 

septentrionale du Bénin. A cet effet, la production / la demande du maïs peut être affectée par le prix de l’igname. 

L’igname est cultivée au centre et au nord du Bénin où il constitue la base de l’alimentation des populations. Au 

nord, le maïs est également consommé. Il l’est davantage quand l’igname devient chère. De même, l’igname est 

consommée au Sud, où l’aliment de base est le maïs. De toute évidence, les fluctuations au niveau de la production 

et du prix de l’igname affectent la consommation du maïs, d’où l’importance de prendre en compte le prix de 

l’igname dans l’analyse de l’offre et de la demande du maïs. 

 La pluviométrie : la production agricole étant encore fortement dépendante des aléas climatiques au Bénin, la 

pluviométrie influence fortement la production du maïs, surtout dans les zones relativement sèches du 

septentrion. La pluviométrie est mesurée au niveau national par la moyenne de la hauteur des précipitations 

exprimée en millimètres. 

 Les superficies emblavées : le faible degré de mécanisation de l’agriculture au Bénin, fait que la production est une 

fonction croissante des superficies emblavées, mesurées en hectares cultivés en maïs. 

 Enfin, nous prenons en compte l’impact des politiques gouvernementales sur la production du maïs. Pour ce faire, 

nous utilisons le ratio au PIB des dépenses gouvernementales, qui toutes choses étant par ailleurs, serait 

proportionnel à la part des dépenses publiques dans le secteur agricole, comme indicateur clé de la politique 

gouvernementale. On s’attend donc à ce que l’accroissement des dépenses gouvernementales à travers les 

subventions au secteur agricole puisse améliorer la production de maïs. 

La constitution de la base de données nécessaire à l’estimation économétrique a nécessité des collectes dans différentes 

sources statistiques dont : 

 Les annuaires statistiques du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) ; 

 Le service météorologique de l’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar 

(ASECNA) ; 

 La Société Nationale de la Production Agricole (SONAPRA)2 ; 

 L’Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE). 

 

 

 

2 Les données ont été collectées auprès de cette société en 2015 donc avant sa liquidation. 
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3 RÉSULTATS ET DISCUSSIONS 

Les résultats des estimations sont présentés en trois étapes successifs: d’abord les régressions simples de la fonction d’offre 

et de demande du maïs, les estimations à l’aide d’un système d’équations simultanées et enfin, les résultats obtenus par 

département. 

3.1 RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS SIMPLES 

Avant de présenter les résultats des régressions en systèmes d’équations, nous réalisons d’abord dans un premier temps 

les estimations des équations d’offre et de demande de maïs à l’aide de la méthode standard des moindres carrés ordinaires. 

Nous rappelons ici, que dans notre spécification, que l’offre de maïs dépend du prix du maïs, du prix des engrais, de la superficie 

cultivée, du prix de l’igname, du prix du coton, de la quantité de coton, de la pluviométrie et du ratio au PIB des dépenses 

gouvernementales. Nous prenons en compte les variables de façon progressive, afin d’avoir une meilleure spécification 

possible du modèle et d’éviter les biais de multiple colinéarité qui atténueraient la qualité de nos résultats. Cette démarche 

permet également de tester la robustesse des résultats obtenus. Par contre, nous avons privilégié l’estimation d’une fonction 

de demande inverse, qui exprime le prix du maïs en fonction de la quantité produite, du prix de l’igname et du prix du coton 

(on fait l’hypothèse que l’augmentation du prix du coton, accroît le revenu des agents économiques qui pourront exprimer une 

demande plus forte en maïs). 

Le tableau 1 révèle dans un premier temps que la relation entre le prix du maïs et la quantité produite est positive et 

significative dans la plupart des cas. En fonction des spécifications du modèle, les coefficients du prix du maïs varient entre 

0,28 et 0,80. Ainsi, si le prix du maïs augmente de 1%, la production de maïs augmente entre 0,28 et 0,8%. Ce résultat suggère 

que les producteurs de maïs réagissent positivement à la hausse des prix du maïs, par une hausse de la production dans la 

perspective d’accroître leur revenu. Ce résultat reste tout aussi cohérent au regard de la théorie microéconomique, où les 

quantités sont fonction croissante des prix. Par ailleurs, le prix des engrais est positivement associé à la production du maïs, 

avec un coefficient faiblement significatif : ce résultat bien que contre-intuitif puisque l’engrais étant un intrant, son prix devrait 

être négativement corrélé à la production de maïs. On peut justifier cela par le fait que d’une part, les engrais peuvent être 

considérés comme peu déterminants pour la production du maïs et d’autre part, compte tenu du fait que tous autres produits 

agricoles utilisent les mêmes engrais presque, ce qui rend la production du maïs peu sensible à leur prix. Il n’est pas aussi rare 

de constater que dans certaines régions où le maïs est associé au coton, que le maïs profite de l’arrière effet de l’engrais 

appliqué sur le coton.  

Une autre variable qui s’est révélée fondamentale dans la production du maïs est la superficie cultivée. Toutes les 

régressions fournissent un coefficient de la variable mesurant les superficies cultivées, positive et significative au seuil d’erreur 

de 1%. En effet, l’augmentation de la superficie cultivée en maïs de 1% entraine une augmentation comprise entre 0,615 et 

1,017% de la production de maïs. Ce résultat montre clairement que la hausse de la production de maïs ne peut se faire que 

par une augmentation croissante des superficies cultivées, confirmant que la culture du maïs au Bénin reste bien extensive. 

Les prix de l’igname et du coton ressortent de la régression avec des coefficients positifs ; ce qui est conforme à nos hypothèses, 

où nous soupçonnons un effet de substitution de la production du maïs, par la production du coton ou de l’igname. Selon la 

théorie microéconomique, l’élasticité prix croisés permet d’évaluer la complémentarité ou la substituabilité entre deux biens. 

En effet, lorsque l’élasticité croisée est positive, une augmentation du prix de Y est corrélée avec un accroissement de la 

consommation de X ; ce qui peut s’interpréter comme une substitution de Y par X dans une recherche d’optimum économique 

par le consommateur. Inversement, une diminution du prix de Y est corrélée avec une diminution de la consommation de X, 

ce qui peut s’interpréter comme une substitution de X par Y. Les deux produits sont substituables. Les coefficients positifs 

obtenus confirment la thèse de substituabilité entre les produits. Les résultats montrent en effet, qu’une hausse des prix du 

coton et de l’igname, s’accompagne d’une hausse de la production de maïs. Ce résultat peut s’expliquer par l’existence d’un 

effet d’entrainement au niveau des prix. La hausse des prix du coton et de l’igname entraîne une hausse du prix du maïs et par 

conséquent un accroissement de la production de maïs. Ce résultat soutenable théoriquement contredit la perception 

courante qui postule que l’accroissement du prix du coton entraîne une baisse de la production du maïs, et donc que les 

productions de maïs et de coton seraient complémentaires. Nos résultats permettent de comprendre que la baisse de la 

production du maïs ne serait pas attribuable à la hausse du prix du coton, mais à d’autres facteurs, comme la réduction des 

superficies cultivées, etc. Enfin, les derniers résultats issus du tableau 1 montrent que la pluviométrie n’est pas déterminante 

dans la production de maïs, tandis que l’accroissement des dépenses publiques, comme indicateur de l’intervention de l’Etat 

dans le secteur agricole améliore la production de maïs. Ces interventions vont de l’assistance-conseil fournie par les ingénieurs 

agronomes aux subventions de divers ordre accordées aux producteurs de maïs. 
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Enfin, le potentiel explicatif du modèle reste bien élevé compte tenu des valeurs du R2 qui varient entre 0,68 et 0,90, 

témoignant de la qualité de la régression. 

Tableau 1. Estimation de l’offre de maïs au Bénin 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 

pmais 0.804*** 0.528*** 0.283** 0.480*** 0.0218 0.280** 0.0195 

(0.114) (0.184) (0.128) (0.152) (0.156) (0.132) (0.145) 

pengrais  0.424*      

 (0.228)      

lsuperf   1.010*** 0.615*** 0.969*** 1.017*** 0.806*** 

  (0.195) (0.201) (0.177) (0.203) (0.217) 

pignam    0.588***    

   (0.176)    

pcoton     0.391**  0.495*** 

    (0.156)  (0.164) 

qcoton      0.0180  

     (0.0966)  

lplu       -0.0935 

      (0.245) 

lgov       0.567** 

      (0.262) 

Constant 2.865*** 1.948** -1.239 0.277 -1.727** -1.366 -2.050 

(0.542) (0.714) (0.878) (0.861) (0.816) (1.124) (2.147) 

Obs. 26 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.674 0.717 0.849 0.900 0.883 0.850 0.908 

Notes: Les écarts-types sont entre parenthèses. *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs ; pmais est le prix du maïs ; pengrais est le prix des engrais ; lsuperf est la superficie emblavée en maïs ; pignam est le prix 

de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; qcoton est la quantité de coton ; lplu est de la pluviométrie ; lgov est le ratio au PIB des dépenses 

gouvernementales. 

 

Le tableau 2 présente les résultats de l’estimation de l’équation de demande inverse de maïs au Bénin. L’hypothèse faite 

ici, est que le consommateur arbitre entre le prix de l’igname et celui du maïs. Le prix du coton est pris en compte pour mettre 

en évidence la possibilité de cultiver du coton et d’utiliser les revenus obtenus pour acheter en partie du maïs. Les résultats 

obtenus montrent que globalement le coefficient de la variable demande de maïs est globalement négatif et significatif au 

seuil d’erreur de 5%. Ce coefficient est compris entre -0,095 et -0,074 ; ce qui signifie qu’une augmentation de la demande de 

maïs de 1%, entraîne une baisse des prix variant entre 0,074 et 0,095%. Bien entendu que l’interprétation appropriée sera 

qu’une baisse des prix entraîne une augmentation de la demande. Cette lecture du résultat peut être bien faite, compte tenu 

de la relation négative entre les deux variables. Ce résultat reste conforme à la théorie microéconomique du consommateur 

qui suggère une relation décroissante entre prix et quantité demandée. 

En ce qui concerne, l’impact du prix de l’igname sur le prix du maïs, les résultats obtenus suggèrent une liaison positive, 

forte et significative entre les deux variables. En effet, une augmentation du prix de l’igname de 1%, entraine une hausse du 

prix du maïs comprise entre 0,844 et 0,923%. Ce résultat suggère un effet de substituabilité entre les deux denrées alimentaires 

(le maïs et l’igname). L’effet d’entrainement à la hausse des prix du maïs et de l’igname s’explique aussi par le fait que ce sont 

presque les mêmes terres et les mêmes cultivateurs qui produisent les deux biens: donc il y a une répercussion de la hausse 

du prix de l’un sur le prix de l’autre. Ce résultat reste bien conforme à celui obtenu au niveau de la fonction d’offre, où le prix 

de l’igname a un impact positif sur la production de maïs. Un autre résultat intéressant dans l’estimation de la fonction de 

demande concerne l’impact du prix du coton. On constate que le coefficient du prix du coton n’est pas significatif ; par 

conséquent on ne peut conclure à une influence du prix du coton sur celui du maïs. Naturellement, le coton n’étant pas une 

denrée de consommation alimentaire, le consommateur n’arbitre pas entre l’achat du coton et de maïs, comme c’est le cas 

pour le maïs et l’igname; ce qui explique la non significativité du coefficient. 

Globalement le pouvoir explicatif du modèle reste appréciable, entre 67,4% et 81,5%, suggérant, une robustesse des 

résultats obtenus. 
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Tableau 2. Estimation de la demande inverse de maïs au Bénin 

 (1) (2) (3) 

Qmais -0.083*** -0.095*** -0.074** 

(0.011) (0.024) (0.025) 

pignam  0.923*** 0.844** 

 (0.222) (0.354) 

pcoton   0.0831 

  (0.286) 

Constant -0.859 1.011 0.821 

(0.796) (0.761) (1.016) 

Observations 26 26 26 

R-squared 0.674 0.814 0.815 

Notes: Les écarts-types sont entre parenthèses. *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1.  

Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est le prix du maïs ;  

qmais est la quantité de maïs ; pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton. 

3.2 RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS BASÉES SUR LES SYSTÈMES D’ÉQUATIONS SIMULTANÉES 

Les résultats obtenus précédemment peuvent être soumis à des biais de simultanéités, liés à la relation réciproque entre 

les prix et les quantités de maïs. Afin de contenir ces biais potentiels, nous proposons une estimation à l’aide d’un système 

d’équations simultanées. Les résultats obtenus, concernant l’équation d’offre et de demande, sont présentés au tableau 3. 

Il serait intéressant de signaler avant tout commentaire des résultats que les estimations réalisées au paragraphe précédent 

à l’aide des régressions simples nous ont aidé à sélectionner les variables plus pertinentes à prendre en compte dans 

l’estimation du système d’équations simultanées. 

Dans un premier temps, nous nous intéressons au pouvoir prédictif du modèle : on remarque que les deux équations ont 

un bon pouvoir explicatif compte tenu des valeurs relativement élevées des R2. Cette valeur est souvent proche de 80% pour 

les deux modèles. 

Les résultats obtenus dans le tableau précédent montrent clairement que le prix du maïs affecte positivement la production 

du maïs. Ce résultat reste statistiquement significatif quelle que soit la spécification du modèle à des seuils d’erreur supérieur 

à 5%. On retrouve ici comme dans le paragraphe précédent, l’effet positif du prix, qui s’explique par le fait que les producteurs 

de maïs réagissent favorablement à la hausse des prix en augmentant les quantités offertes. En ce qui concerne l’impact du 

prix des engrais sur la production du maïs, le contrôle du biais de simultanéité a permis d’avoir des résultats contraires à ceux 

obtenus précédemment. En effet, nous trouvons que le coefficient de la variable prix d’engrais est négatif, malgré une 

significativité faible (10% dans la plupart des cas). Ce résultat suggère que l’augmentation du prix des engrais, qui constituent 

un intrant important de la production du maïs réduit la production de maïs. La baisse de la production de maïs consécutive à 

l’augmentation du prix des engrais de 1% est comprise entre 0,020 et 0,247%. Cet écart important observé dans la baisse de 

production suivant les spécifications du modèle, peut s’expliquer par les hétérogénéités entre les sols dans les différents 

départements en termes de fertilité et d’adaptabilité à la production du maïs, qui font que les variations des prix des engrais 

n’affecteront pas la production de la même manière : sur les terres les plus fertiles, la production sera peu sensible au variation 

du prix des engrais, alors que sur les terres moins fertiles, la production de maïs sera très affectées par la hausse du prix des 

engrais. 

La culture du maïs étant fortement extensive, on trouve que l’augmentation des surfaces cultivées entraîne une 

augmentation de la production du maïs. Ce résultat se justifie par le coefficient positif et significatif obtenu pour la variable 

représentant les superficies cultivées en maïs. Ce résultat reste bien conforme à la tendance obtenue au paragraphe précédent. 

Par contre, la pluviométrie et le prix du coton ressortent avec des coefficients non significatifs : on ne peut donc conclure à 

priori que le prix du coton et la pluviométrie ont un impact significatif sur la production du maïs. Ces résultats bien que 

conforme pour la pluviométrie (par rapport au paragraphe précédent) est contradictoire pour le prix du coton, où nous avions 

trouvé un coefficient positif et significatif. Cette contradiction amène à mitiger l’effet d’entrainement des prix, postulé au 

paragraphe précédent. Toutefois, des études complémentaires méritent d’être faites, pour conclure à l’impact réel des 

variations du prix du coton sur la production de maïs au Bénin. L’impact de la pluviométrie sur la production reste non 

significatif : ce résultat peut s’expliquer par le développement au cours de ces dernières années de technologies agricoles axées 

sur la maîtrise de l’eau du sol.  
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Tableau 3. Estimation de la fonction de demande et d’offre de maïs, à partir d’un système d’équations simultanées 

  (1) (2) (3) (4) (4) 

 
 
 
 
 
 
Offre 

Pmais 1.199*** 0.632*** 0.662** 0.535** 0.460** 

(0.317) (0.194) (0.268) (0.220) (0.210) 

pengrais -0.247*  -0.038** -0.028* -0.095** 

(0.156)  (0.015) (0.017) (0.044) 

lsuperf  0.593** 0.592** 0.646* 0.553* 

 (0.266) (0.290) (0.381) (0.293) 

Pcoton    0.0922 0.140 

   (0.270) (0.260) 

lplu     0.0141 

    (0.196) 

lgov     0.523** 

    (0.266) 

Constant 2.287*** -0.175 -0.115 -0.417 -1.825 

(0.852) (1.036) (1.180) (1.625) (2.147) 

R-squared 0.553 0.801 0.793 0.825 0.865 

Observations 26 26 26 26 26 

 
 
 
Demande 

qmais -0.528** -0.498** -0.432** 0.480** 0.391** 

(0.245) (0.225) (0.222) (0.228) (0.197) 

pignam 1.289** 0.800** 0.815** 0.808** 0.809*** 

(0.510) (0.368) (0.366) (0.366) (0.296) 

Constant 2.165 0.623 0.669 0.649 0.652 

(4.145) (1.196) (1.188) (1.188) (0.977) 

R-squared 0.788 0.811 0.812 0.811 0.811 

Observations 26 26 26 26 26 
Notes: Les écarts-types sont entre parenthèses. *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est la quantité 

de maïs ; pmais est le prix du maïs ; pengrais est le prix des engrais ; lsuperf est la superficie emblavée en maïs ; pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le 

prix du coton ; qcoton est la quantité de coton ; lplu est la pluviométrie ; lgov est le ratio au PIB des dépenses gouvernementales. 

Enfin, le coefficient de la variable représentant les dépenses gouvernementales est positif et significatif, confirmant l’impact 

favorable des interventions publiques sur la production du maïs. Toutefois, cette analyse mérite d’être affinée en utilisant les 

allocations gouvernementales au secteur agricole, précisément à la filière maïs si possible. 

En ce qui concerne la fonction de demande de maïs, elle est estimée chaque fois, en utilisant la quantité du maïs et le prix 

du maïs comme variables explicatives. Cette spécification étant celle qui reste robuste, à la lumière des différentes simulations. 

Dans un premier temps, les résultats de la fonction de la demande mettent en évidence une relation inverse entre le prix et la 

quantité demandée de maïs. Celle relation est significative dans toutes les spécifications au seuil d’erreur de 5%. En particulier, 

une augmentation de la quantité demandée de maïs de 1% entraine une baisse des prix variant entre 0,391% et 0,528%, toutes 

choses étant égales par ailleurs. Ce résultat est bien conforme à celui obtenu au niveau des estimations précédentes. Toutefois, 

la concentration des coefficients obtenus à partir des systèmes d’équations simultanées dans un intervalle moins large 

(comparativement aux régressions standards), témoigne d’une robustesse des coefficients obtenus. Par ailleurs, les prix de 

l’igname restent positivement associés à ceux du maïs dans toutes les spécifications. En effet, une augmentation de 1% du prix 

de l’igname entraine une hausse variant entre 0,8% et 1,28% du prix du maïs. Ce résultat statistiquement acceptable aux seuils 

conventionnels souvent admis de 5% et de 1%, suggère un effet de contagion entre les prix de ces deux denrées vivrières que 

sont le maïs et l’igname. Ce résultat s’explique par le fait que lorsque le prix du maïs augmente par exemple, les consommateurs 

orientent leur demande sur le maïs, ce qui entraine l’augmentation du prix de ce dernier. Ce constat confirme la substituabilité 

entre le maïs et l’igname à travers les élasticités prix-croisée positifs, obtenues précédemment. De façon globale, les résultats 

obtenus au niveau de l’équation restent conformes à ceux de la régression simple, avec une amélioration de la robustesse des 

coefficients liée au contrôle du biais de simultanéité. 

3.3 ANALYSE DE LA ROBUSTESSE : RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS EFFECTUÉES À PARTIR DES DONNÉES DÉPARTEMENTALES 

Les résultats des paragraphes précédents ne prennent pas en compte l’hétérogénéité des départements, en ce qui 

concerne la production du maïs. En effet, compte tenu de la pluviométrie, de la qualité des sols, et des habitudes alimentaires, 
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certains départements sont plus propices à la production du maïs que d’autres. Afin de prendre en compte cette hétérogénéité 

départementale, nous réalisons ici des estimations à partir de données départementales. A cet effet, dans ce paragraphe, nous 

présentons successivement l’estimation de la fonction d’offre de maïs, pour les départements de l’Atacora, de l’Atlantique, du 

Borgou, du Mono, de l’Ouémé et du Zou. Il serait intéressant de noter que pour des raisons de disponibilité des données que 

c’est l’ancien découpage administratif des départements qui est retenu. De plus, il n’est pas possible pour nous d’estimer une 

fonction de demande de maïs par département, puisque que les données disponibles sur la demande sont agrégées ; par 

exemple les informations sur les différents prix ne sont pas disponibles par département. 

3.3.1 DÉPARTEMENT DE L’ATACORA (ATACORA ET DONGA) 

Les Départements de l’Atacora et de la Donga occupent la partie Nord-Ouest de la République du Bénin comprise entre 

8°30 et 11°3 de latitude Nord et 0°45 et 2°10 de longitude Est. Ils sont limités au Nord par le Burkina-Faso, à l’Ouest par le 

Togo, à l’Est par les Départements du Borgou et de l’Alibori et au Sud par les Départements du Zou et des Collines. Les activités 

économiques dans les Départements de l’Atacora et de la Donga sont prédominées par le secteur agricole qui occupe plus de 

80% de la population active. Les Départements de l’Atacora et de la Donga présentent en effet des potentialités de production 

agricole très énormes. Les principales cultures sont le maïs, le sorgho, le petit mil, le fonio, l’igname, le manioc, la patate douce 

et le taro. L’Atacora et la Donga fournissent aussi des produits de rente : le coton, l’arachide et le tabac. Près de la moitié de la 

superficie de ces deux Départements sont cultivables. A peine 12% de cette superficie cultivable est effectivement emblavée, 

soit 176.851 ha. Cette situation s’explique par l’exode rural, l’avancée du désert dans certaines régions comme Matéri, Cobly, 

Boukombé et Ouaké, et la dispersion des tatas. En outre les moyens de production restent rudimentaires. La plupart des outils 

demeurent traditionnels. Cependant, une certaine mécanisation s’installe avec l’introduction de la culture attelée. Le système 

de stockage est demeuré le grenier en argile. Mais on note l’introduction de banque de céréales au niveau des groupements 

de certaines localités. Mais son impact sur la vie économique est très peu sensible. 

Le département de l’Atacora (Atacora et Donga dans le nouveau découpage) est caractérisé par un climat plus sec 

comparativement aux départements du Zou et de l’Ouémé. Comparé aux autres départements, c’est le département qui 

produit en moyenne la quantité la plus faible de maïs. Il serait intéressant de voir particulièrement, comment la production de 

maïs dans ce département est influencée par différentes variables d’intérêt, comme le prix, les surfaces cultivées, les prix du 

coton et de l’igname, ainsi que la pluviométrie. Le tableau 4 présente les résultats de l’équation de régression pour différentes 

spécifications du modèle. 

Les résultats obtenus (cf. Tableau 4) mettent en évidence un pouvoir explicatif acceptable du modèle dans toutes les 

spécifications, compte tenu des valeurs élevées de R2. Dans un premier temps, on remarque que l’accroissement du prix du 

maïs augmente la production du maïs dans le département de l’Atacora. Dans la même perspective, lorsque les superficies 

cultivées augmentent, la production de maïs dans le département de l’Atacora augmente également. Ces résultats sont 

significatifs aux seuils de validité conventionnels et corroborent les résultats précédemment obtenus. Toutefois, les coefficients 

des variables représentant les superficies cultivées sont inférieurs à l’unité : ce qui suggère l’existence de rendements d’échelle 

décroissants. En ce qui concerne les prix du coton et de l’igname, les résultats des régressions suggèrent des élasticités prix 

croisés positives. Les coefficients obtenus pour les variables mesurant les prix du coton et de l’igname sont souvent significatifs 

aux seuils d’erreur conventionnels. Ce résultat confirme l’effet de substitution entre le maïs et l’igname d’une part, et d’autre 

part, entre la production de coton et celle du maïs. Cette substituabilité peut est motivée dans le département de l’Atacora 

par le fait que la région est spécialisée dans la production de l’igname comme produit vivier et le coton comme culture de 

rente. Le maïs entre donc en compétition avec ces produits dans les choix de production des agriculteurs et l’arbitrage est fait 

en fonction des prix proposés sur le marché. Par ailleurs, la pluviométrie reste non déterminante dans la production du maïs 

dans le département de l’Atacora. 
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Tableau 4. Estimation de l’offre de maïs dans l’Atacora 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Pmais 1.155*** 0.538*** 1.183*** 1.164*** 1.159*** 1.161*** 

(0.162) (0.189) (0.229) (0.212) (0.217) (0.222) 

sata  0.760*** 0.665*** 0.339** 0.327* 0.323* 

 (0.177) (0.167) (0.162) (0.172) (0.191) 

pcoton   0.596**  -0.0774 -0.0941 

  (0.252)  (0.293) (0.313) 

pignam    1.081*** 1.145*** 1.167*** 

   (0.244) (0.347) (0.376) 

pluv_nat      0.0598 

     (0.325) 

Constant -1.415* -1.319** -2.333*** -1.541*** -1.423** -1.810 

(0.770) (0.587) (0.687) (0.439) (0.634) (2.201) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.679 0.822 0.858 0.906 0.906 0.906 

Notes : Les écarts-types sont entre parenthèses *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans l’Atacora ; pmais est le prix du maïs ; sata est la superficie emblavée en maïs dans l’Atacora ; pignam est le prix de 

l’igname ; pcoton est le prix du coton ; plu_nat est de la pluviométrie à Natitingou. 

3.3.2 DÉPARTEMENT DE L’ATLANTIQUE (ATLANTIQUE ET LITTORAL) 

Les départements de l’Atlantique et du Littoral regroupent l’actuel département de l’Atlantique et la ville de Cotonou érigée 

en département du Littoral par le dernier découpage administratif. Le Littoral est le plus petit des douze (12) départements du 

Bénin en termes de superficie. Les activités pratiquées dans le département du Littoral sont multiples et tournent autour de 

quelques industries manufacturières, de la pêche, de l’élevage, du jardinage et surtout du commerce. Les activités 

économiques dominantes sont le commerce (32%) et l’agriculture (30%) dans le département de l’Atlantique. Les cultures 

vivrières dominent l’agriculture dans l’Atlantique. Le maïs et le manioc, base de l’alimentation des populations du département 

viennent largement en tête. Plus de 80% des superficies emblavées sont consacrées à ces deux cultures. L’arachide vient en 

tête de liste des cultures oléagineuses annuelles. Les cultures maraîchères se développent pour satisfaire les besoins des 

centres urbains ; il s’agit de la tomate et des légumes-feuilles. Il en est de même des plantations d’arbres. On note actuellement 

un début de modernisation. Il existe actuellement près de 283 fermes privées emblavant annuellement près de 4 350 ha dont 

3 354 ha d’ananas et 500 ha de plantations d’agrumes. 

Le département de l’Atlantique (Atlantique et Littoral dans le nouveau découpage) est le département le plus peuplé du 

Bénin : environ un tiers de la population. C’est aussi le département dans lequel la production agricole est faible, compte tenu 

du fait que ce département abrite la capitale économique Cotonou et aussi en partie marécageux, donc difficile à l’exploitation 

agricole. La production du maïs y est relativement faible. Toutefois, compte tenu du grand nombre de personne à nourrir dans 

ce département, la consommation du maïs est très élevée. Le département de l’Atlantique est le plus grand marché 

d’écoulement de la production de maïs réalisée sur toute l’étendue du territoire national. La compréhension de cette spécificité 

du département de l’Atlantique est nécessaire à la lecture des résultats issus de l’estimation de l’équation d’offre de maïs dans 

le département de l’Atlantique. Ces résultats sont présentés dans le tableau 5. 

Avant toute analyse de ces résultats, il reste intéressant de constater que le pouvoir explicatif du modèle reste très faible, 

compte tenu des faibles valeurs observées au niveau de R2. Ces valeurs de R2 montrent que l’offre de maïs n’est pas bien 

expliquée par les variables considérées dans les différentes spécifications des modèles. Par exemple, les différentes régressions 

suggèrent qu’il n’y a pas d’impact significatif entre le prix et la production du maïs dans le département de l’Atlantique. Ce 

résultat peut s’expliquer par le fait que le prix du maïs est issu de la confrontation entre l’offre et la demande est plus influencé 

par la demande, compte tenu de son importante particulière dans ce département. Cette demande de maïs exprimée dans le 

département de l’Atlantique est satisfaite également par la production réalisée dans les autres départements. Ce déséquilibre 

entre l’offre et la demande de maïs dans le département de l’Atlantique peut justifier la non significativité du coefficient de la 

variable prix dans l’équation d’offre. De même on remarque que les surfaces cultivées et le prix du coton sont sans impact 

significatif sur l’offre de maïs. Ce résultat peut s’expliquer d’une part par les superficies cultivables limitées dans l’Atlantique 

et d’autre part, par le fait que le département de l’Atlantique n’est pas spécialisé en coton. Par contre les coefficients obtenus 

au niveau de la variable représentant le prix de l’igname sont négatifs et significatifs à 5%. Cette valeur négative et significative 
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de l’élasticité prix croisée suggère que dans le département de l’Atlantique, le maïs et l’igname sont des produits 

complémentaires et non concurrents (substituts), comme nous l’avons constaté au niveau de l’échantillon global et au niveau 

du département de l’Atacora. Naturellement, lorsque l’on se penche sur les habitudes de consommation des habitants du 

département de l’Atlantique, qui abrite la ville de Cotonou connue pour son caractère cosmopolite, on constate que le maïs et 

l’igname se consomment sur toutes les périodes de l’année de façon complémentaire. Enfin, comme précédemment, nous 

trouvons que la pluviométrie est sans impact significatif sur la production du maïs dans le département de l’Atlantique. 

Tableau 5. Estimation de l’offre de maïs dans l’Atlantique 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

pmais -1.073 -1.060 0.683 1.986 2.012 1.820 

(0.717) (0.745) (1.357) (1.591) (1.635) (1.658) 

satl  0.0834 0.252 0.206 0.222 0.266 

 (0.909) (0.891) (0.849) (0.873) (0.879) 

pcoton   -2.375  -0.351 0.269 

  (1.562)  (2.109) (2.232) 

pignam    -3.137** -2.899** -3.134*** 

   (1.475) (1.080) (1.107) 

pluv_cot      1.064 

     (1.200) 

Constant 9.137** 8.699 11.81* 8.548 9.019 0.0584 

(3.409) (5.906) (6.097) (5.500) (6.298) (11.93) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.085 0.086 0.173 0.242 0.243 0.271 

Notes : Les écarts-types sont entre parenthèses *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans le département de l’Atlantique ; pmais est le prix du maïs ; satl est la superficie emblavée en maïs dans l’Atlantique ; 

pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; plu_cot est de la pluviométrie à Cotonou. 

3.3.3 DÉPARTEMENT DU BORGOU (BORGOU ET ALIBORI) 

Situés au Nord-Est du Bénin, les départements du Borgou et de l’Alibori sont limités au Nord par la République du Niger, au 

Sud par le département des Collines, à l’Est par la République Fédérale du Nigéria, au Nord-Ouest par la République du Burkina-

Faso et à l’Ouest par les départements de l’Atacora et de la Donga.  

L’agriculture occupe une place de choix dans les départements du Borgou et de l’Alibori. Les communes de Tchaourou, 

Nikki, Kalalé et Sinendé affichent les plus grandes superficies emblavées dans le Borgou. Il en est de même pour Kandi et 

Banikoara dans l’Alibori. Par ailleurs, on observe un rendement relativement élevé dans la production des tubercules et dérivés 

(11,4 tonnes/ha pour l’Alibori et 12,2 tonnes/ha pour le Borgou). 

D’autres part, en ce qui concerne les cultures industrielles, pour une superficie de 124606 ha la production de coton graine 

est évaluée dans l’Alibori à 165016 tonnes avec un rendement de l’ordre de 1,3 tonne/ha. Banikoara vient en tête pour la 

production de coton dans l’Alibori avec une superficie emblavée de l’ordre de 54.608 ha pour une production de 76311 tonnes 

et un rendement de l’ordre de 1,4 tonne/ha. En ce qui concerne le Borgou, en 2007, 33146 ha sont consacrés à la production 

du coton graine avec une production de 28183 tonnes et un rendement de 0,9 tonne/ha. Sinendé et Kalalé affichent les plus 

grandes productions (respectivement 11189 ha pour 10771 tonnes et 5312 ha pour 6261 tonnes). Notons que le département 

du Borgou, est le deuxième plus grand producteur de maïs au Bénin. 

Les résultats issus de l’estimation de la fonction d’offre de maïs dans le département du Borgou sont présentés dans le 

tableau 6. Comme on peut le constater, le pouvoir explicatif du modèle élevé (supérieur à 90%) dans la plupart des cas, 

suggérant ainsi que la fonction de demande est bien spécifiée. Dans un premier temps, les résultats obtenus suggèrent, quelle 

que soit la spécification, que la production du maïs dans le département du Borgou réagit positivement à l’évolution des prix. 

Le coefficient du prix du maïs est positif et significatif au seuil d’erreur de 1%. Par exemple, une hausse de 1% du prix du maïs, 

entraine une augmentation comprise entre 0,90% et 1,10% de la production du maïs. Aussi, nous trouvons que le coefficient 

de la variable représentant les superficies cultivées est positif et significatif au seuil d’erreur de 1%. En effet, l’augmentation 

de 1% des surfaces cultivées en maïs, engendre un accroissement de la production de maïs compris entre 0,94 et 1,27%. Le 

coefficient de la variable surface cultivée étant supérieur à l’unité laisse penser à l’existence de rendement d’échelle croissant 
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dans le département du Borgou: la production du maïs augmentant plus que proportionnellement à l’accroissement des 

surfaces cultivées. 

Tableau 6. Estimation de l’offre de maïs dans le Borgou 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

pmais 1.028*** 1.078*** 1.101*** 0.967*** 0.901*** 0.930*** 

(0.161) (0.164) (0.165) (0.189) (0.179) (0.177) 

sborg  1.272*** 1.123*** 0.940*** 1.122*** 1.184*** 

 (0.161) (0.152) (0.241) (0.246) (0.246) 

pcoton   0.486**  0.486* 0.438* 

  (0.175)  (0.251) (0.248) 

pignam    0.494* 0.487* 0.465* 

   (0.276) (0.264) (0.260) 

pluv_kandi      0.322 

     (0.237) 

Constant 0.357 -0.651 -1.350*** -0.465 -1.349** -3.196** 

(0.766) (0.426) (0.452) (0.420) (0.605) (1.482) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.629 0.900 0.926 0.913 0.926 0.932 

Notes : Les écarts-types sont entre parenthèses *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans le département du Borgou ; pmais est le prix du maïs ; sborg est la superficie emblavée en maïs dans le département 

du Borgo ; pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; plu_kandi est de la pluviométrie. 

 

Les coefficients des variables représentant le prix du coton et le prix de l’igname sont positifs, mais avec une significativité 

comprise entre 5% et 10%. Le signe positif de ces coefficients laisse entrevoir une complémentarité entre la production de 

l’igname et du coton et celle du maïs. Ce résultat se justifie par le fait que le département du Borgou est le plus grand 

producteur de coton et d’igname. Aussi, ce département produit est deuxième plus grand producteur de maïs, derrière le 

département de l’Ouémé. On comprend facilement que le choix de production des cultures est fait de façon complémentaire, 

puisque dans les stratégies de cultures, les producteurs alternent parfois les cultures du coton et de cultures vivrières sur les 

terres ou cultivent simultanément l’igname et le maïs. Malgré le potentiel de production du département du Borgou, nos 

résultats suggèrent que la pluviométrie n’influence pas significativement la production de maïs dans ce département. Ce 

résultat reste conforme à ceux obtenus précédemment. 

3.3.4 DÉPARTEMENT DU MONO (MONO ET COUFFO) 

Les Départements du Mono et du Couffo constituent deux (02) des douze entités du découpage administratif de la 

République du Bénin opéré par la loi n°97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale. Ils se 

situent dans le Sud-Ouest du territoire national entre d’une part, les sixième (6ème) et septième (7ème) degrés de latitude Nord 

et, d’autre part, les premier (1er) et deuxième (2ème) degrés de longitude Est. Ils sont limités : au Nord-Est par les départements 

du Zou ; au Sud par une façade maritime de quarante kilomètres (40 km) environ sur l’Océan Atlantique ; à l’Est par la 

succession de plans d’eau formée par la vallée du fleuve Couffo, le lac Ahémé et la rivière Aho qui en constituent la frontière 

avec les départements de l’Atlantique ; à l’Ouest par le Togo avec 90 km de frontière naturelle formée par une partie du fleuve 

Mono. 

La principale source de revenus des populations des départements du Mono et du Couffo reste l’agriculture qui occupe 

plus de 37% de la population active. L’agriculture pratiquée est de type traditionnel, avec des instruments rudimentaires et 

une spécialisation dans les cultures vivrières, notamment le maïs. Le régime foncier constitue un handicap sérieux à 

l’exploitation des terres. L’exploitation moyenne par paysan dans les départements couvre deux (02) hectares non compris les 

friches, les jachères et les palmeraies. Le mode d’exploitation des terres est basé sur la culture itinérante sur brûlis avec une 

jachère de moins en moins longue en raison de la forte pression démographique. L’agriculture rencontre un certain nombre 

de problèmes. Très peu de ménages agricoles utilisent l’engrais pour la production agricole alors que la plupart des sols sont 

pauvres. L’utilisation des semences améliorées et produits phytosanitaires est encore timide chez les populations. 
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Les résultats de l’estimation de la fonction d’offre de maïs dans le département du Mono sont présentés dans le tableau 7. 

Comme on peut le remarquer, la valeur du coefficient de détermination reste forte pour toutes les spécifications du modèle, 

suggérant ainsi un potentiel explicatif appréciable. Le prix du maïs affecte favorable la production du maïs dans le département 

du Mono, et une hausse de 1% du prix du maïs entraine une augmentation comprise entre 0,51 et 0,68% de la production. Par 

ailleurs, nous trouvons également que le coefficient de la variable représentant les surfaces cultivées est positif et significatif 

au seuil d’erreur de 1%. En effet, un accroissement des surfaces cultivables en maïs entraine une augmentation de la production 

d’environ 1% dans la plupart des spécifications du modèle. Dans le département du Mono, on remarque que les rendements 

d’échelle sont constants puisque l’augmentation de la production de maïs est proportionnelle à l’augmentation des superficies. 

Ce résultat s’explique par la petite taille du département et aussi par la qualité des terres cultivables. Par ailleurs les coefficients 

obtenus pour les prix du coton et de l’igname sont non significatifs aux seuils conventionnels ; on ne peut donc conclure à 

priori, à l’existence d’un effet de substitution ou de complémentarité entre le maïs et le coton ou l’igname dans le département 

du Mono. Ces résultats diffèrent sur certains points de ceux obtenus par exemple dans le département du Borgou, où il existe 

des rendements d’échelle croissant et des effets de complémentarité entre le maïs, l’igname et le coton. Aussi, la pluviométrie 

reste-t-elle sans influence significative sur la production de maïs dans ce département. 

Tableau 7. Estimation de l’offre de maïs dans le Mono 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

pmais 0.511** 0.680** 0.642*** 0.670*** 0.633*** 0.632*** 

(0.221) (0.296) (0.179) (0.218) (0.217) (0.217) 

smono  1.102*** 1.126*** 1.078*** 1.141*** 1.174*** 

 (0.105) (0.103) (0.108) (0.119) (0.125) 

pcoton   0.311  0.374 0.267 

  (0.201)  (0.313) (0.335) 

pignam    0.199 -0.0840 0.0206 

   (0.209) (0.315) (0.336) 

lplu      0.286 

     (0.310) 

Constant 1.923* -1.350** -1.946*** -1.311** -2.083** -4.205 

(1.053) (0.546) (0.656) (0.548) (0.843) (2.449) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.582 0.858 0.872 0.864 0.873 0.878 

Notes: Les écarts-types sont entre parenthèses. *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans le département du Mono ; pmais est le prix du maïs ; smono est la superficie emblavée en maïs dans le département 

du Mono ; pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; lplu est de la pluviométrie. 

3.3.5 DÉPARTEMENT DE L’OUÉMÉ (OUÉMÉ ET PLATEAU) 

Situés entre les 6ème et 7ème degrés de latitude nord, les départements de l’Ouémé et du Plateaux couvrent une superficie 

d’environ 4.700 km2. Ils sont limités au nord par les départements du Zou et des Collines, au sud par l’Océan Atlantique, à l’est 

par la République Fédérale du Nigeria et à l’ouest par les départements de l’Atlantique et du Littoral. Cet ensemble régional 

est bordé au sud par l’Océan Atlantique sur 23 km. Il comporte trois zones caractéristiques distinctes : 

 La zone de la vallée : elle regroupe les communes de Dangbo, d’Adjohoun, de Bonou et des Aguégués. Ces 

dernières sont souvent exposées à des inondations avec, comme corollaire, de très importants dégâts sur la 

production et les infrastructures. 

 La zone du littoral : elle comprend les communes de Sèmè-Podji, d’Avrankou, d’Adjarra, de Porto-Novo et d’Akpro-

Missérété. C’est notoirement un centre de commerce et d’artisanat où se pratique subsidiairement l’agriculture. 

 La zone du plateau : elle réunit les communes de Kétou, de Pobè, de Sakété, d’Ifangni et d’Adja-Ouèrè. C’est le 

principal grenier de la région. 

L’agriculture est l’activité principale. On y pratique essentiellement la culture sur billons ou à plat. Les cultures principales 

sont : le maïs, le manioc, l’arachide, le palmier à huile (dont la filière a été négligée et qui connaît depuis peu un début de 

réhabilitation), les cultures maraîchères et le niébé. L’igname qui y était jadis cultivée a pratiquement disparu. Les techniques 

culturales se limitent aux méthodes traditionnelles de labour à la houe. 
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Les activités de production et économiques de l’Ouémé sont multiples et variées eu égard aux différentes possibilités 

offertes par le milieu naturel et sa proximité avec le Nigéria qui exerce une action polarisante dans la région. Le département 

regorge assez d’agriculteurs (50%) et de commerçants (30%). 

Dans son ensemble, le département dispose d’un potentiel satisfaisant dans le domaine de la production végétale. On y 

trouve de nombreuses productions végétales : cultures vivrières (maïs, niébé, manioc, arachide) ; cultures pérennes (palmier 

à huile, agrumes, essences forestières) ; cultures de rente (coton) ; cultures maraîchères (tomate, piment). Notons au passage 

que ce département est le premier producteur de maïs du Bénin. 

Les résultats de l’estimation de l’offre de maïs dans le département de l’Ouémé sont décrits dans le tableau 8. 

En première analyse, nous remarquons un pouvoir explicatif du modèle moyen parce que le coefficient de détermination 

R2 est d’environ 0,5. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que des variables importantes aient été occultées dans la 

spécification du modèle, par exemple, la proximité de ce département avec le Nigéria, qui peut sans doute influencer la 

production du maïs. Toutefois, la production du maïs reste sensible aux variations du prix du maïs dans ce département. En 

effet, un accroissement du prix du maïs de 1% entraine une augmentation de la production d’environ 0,4%. Aussi 

l’accroissement des superficies cultivables accroît la production dans le département de l’Ouémé. 

Tableau 8. Estimation de l’offre de maïs dans l’Ouémé 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Pmais 0.357*** 0.365*** 0.472** 0.424** 0.488** 0.487** 

(0.118) (0.107) (0.189) (0.246) (0.238) (0.244) 

soue  0.119** 0.134*** 0.124** 0.135*** 0.134** 

 (0.0472) (0.0451) (0.0472) (0.0461) (0.0489) 

pcoton   0.441*  0.504 0.511 

  (0.222)  (0.312) (0.358) 

pignam    0.250 -0.0898 -0.0972 

   (0.230) (0.306) (0.357) 

lplu      -0.0148 

     (0.345) 

Constant 3.645*** 3.004*** 2.182*** 2.940*** 2.088** 2.194 

(0.561) (0.567) (0.675) (0.568) (0.760) (2.581) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.276 0.433 0.520 0.462 0.521 0.522 

Notes : Les écarts-types sont entre parenthèses *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans le département de l’Ouémé ; pmais est le prix du maïs ; soue est la superficie emblavée en maïs dans le département 

de l’Ouémé ; pignam est le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; lplu est de la pluviométrie. 

 

Le coefficient de la variable représentant les surfaces cultivables est positif et significatif au seuil d’erreur de 5%. Par 

exemple, un accroissement des surfaces de 1% dans le département de l’Ouémé entraine une hausse de la production de maïs 

d’environ 0,125%. Cette valeur reste relativement stable d’une spécification à une autre et laisse apparaître l’existence de 

rendement d’échelle décroissant au niveau de département. En effet, bien que l’agriculture repose encore sur des techniques 

rudimentaires au Bénin, l’accroissement des superficies n’est plus adapté pour accroître la production de maïs dans l’Ouémé. 

Ce résultat suggère que les capacités d’exploitation des terres dans le département de l’Ouémé sont presque atteintes et que 

l’accroissement de la production ne pourrait s’opérer que par les méthodes de production intensive. Par ailleurs, les 

coefficients obtenus pour les prix du coton et de l’igname sont non significatifs aux seuils conventionnels. On ne peut donc 

conclure à l’existence d’un effet de substitution ou de complémentarité entre le maïs et l’igname d’une part et d’autre part 

entre le maïs et le coton. Ces résultats s’expliquent par le fait que le département de l’Ouémé n’est pas ni spécialisé dans la 

production de coton, ni dans la production de l’igname. Enfin, la pluviométrie reste sans impact significatif sur la production 

de maïs dans le département de l’Ouémé. 

3.3.6 DÉPARTEMENT DU ZOU (ZOU ET COLLINES) 

Situés dans la partie centrale du Bénin, les Départements du Zou et des Collines s’étendent du 7è au 8è degré de la latitude 

nord sur 200 km du Sud au Nord et sur 150 km d’Est à l’Ouest. Les Départements sont limités au Nord par les Départements 
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de la Donga et du Borgou, au Sud par ceux de l’Atlantique, du Couffo, de l’Ouémé et du Plateau, à l’Ouest par le Togo et à l’Est 

par le Nigéria. Le fleuve Ouémé et ses affluents arrosent les deux départements tandis que le Couffo traverse le département 

du Zou seul. Les Départements du Zou et des Collines bénéficient d’un climat de transition entre le semi-équatorial du Sud-

Bénin (caractérisé par deux saisons des pluies et deux saisons sèches) et le soudanien du Nord-Bénin (caractérisé par une saison 

des pluies et une saison sèche). Plus des 2/3 de cette population vivent en milieu rural. La population active se répartit pour 

70% dans le secteur primaire, 8% dans le secondaire et 22% dans le tertiaire. 

Les Départements du Zou et des Collines disposent de plus de 1 230 000 ha de terres cultivables dont 222.000 ha seulement 

sont cultivées. La terre et toutes les ressources naturelles dont elle est pourvue (plans d’eaux, forêts, collines, bas-fonds, vallées 

etc.) constituent le capital de base essentiel pour le développement des activités agricoles. On y trouve la plupart des produits 

vivriers de notre pays. 

Le département du Zou représente une région intermédiaire entre la partie septentrionale du Bénin (Borgou et Atacora) et 

la partie méridionale (Ouémé, Mono et Atlantique). Les résultats de la fonction d’offre de maïs dans le département du Zou se 

présentent comme suit (tableau 9) : 

Tableau 9. Estimation de l’offre de maïs dans le Zou 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) 

pmais 1.217*** 1.209*** 1.156** 1.098** 1.081** 1.103** 

(0.267) (0.337) (0.387) (0.310) (0.398) (0.391) 

szou  1.165*** 1.145*** 1.192*** 1.203*** 1.213*** 

 (0.0422) (0.0447) (0.0528) (0.0472) (0.0441) 

pcoton   0.335***  0.326** 0.306** 

  (0.108)  (0.127) (0.118) 

pignam    -0.309*** -0.347** -0.414*** 

   (0.126) (0.145) (0.139) 

pluv_boh      0.250** 

     (0.119) 

Constant -1.067** -0.957*** -1.186*** -0.937*** -1.447*** -2.948*** 

(0.471) (0.222) (0.286) (0.225) (0.282) (0.761) 

Observations 26 26 26 26 26 26 

R-squared 0.663 0.984 0.985 0.985 0.988 0.991 

Notes : Les écarts-types sont entre parenthèses. *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1. Toutes les variables en logarithme. La variable endogène est 

la quantité de maïs dans le département du Zou ; pmais est le prix du maïs ; szou est la superficie emblavée en maïs dans le Zou ; pignam est 

le prix de l’igname ; pcoton est le prix du coton ; plu_boh est de la pluviométrie à Bohicon. 

 

Les résultats présentés dans le tableau 9 montrent que les résultats sont globalement significatifs et le potentiel explicatif 

des modèles élevés puisque les valeurs du coefficient de détermination son supérieure à 95%. Nous trouvons également que 

le prix affecte significativement la production du maïs dans le département du Zou. En effet, un accroissement de 1% des prix 

entraine une hausse comprise entre 1,09% et 1,21%. Ce résultat s’explique par le fait que le département du zou est bien vaste 

et que l’accroissement des prix peut motiver une production plus élevée, pour des bénéfices plus importants. Cette conclusion 

est corroborée par la significativité des coefficients de la variable représentant les superficies emblavées dans le département 

du Zou. En effet, ces coefficients sont supérieurs à l’unité dans tous les cas, suggérant ainsi l’existence de rendements d’échelle 

croissant dans le secteur de la production du maïs dans le Zou : la production s’est plus que proportionnelle à l’accroissement 

des superficies. Les coefficients des variables représentant les prix du coton et de l’igname sont significatifs au seuil 

conventionnel de 5%. Toutefois, il serait intéressant de faire remarquer que le coefficient de la variable représentant le prix du 

coton est positif, alors que celui de la variable représentant le prix de l’igname est négatif. On peut donc conclure que dans le 

département du Zou, le maïs et le coton sont complémentaires, tandis que le maïs et l’igname sont des substituts. Ce résultat 

se justifie par le fait que le département du Zou est intermédiaire entre le nord et le sud du Bénin, sur le plan du relief, du 

climat, de la qualité des sols et aussi des habitudes des populations. On suppose que la complémentarité entre le maïs et le 

coton s’effectue dans les choix des producteurs dans le Zou nord, proche des départements du Borgou et de l’Atacora et la 

substituabilité entre le maïs et l’igname dans le Zou sud. Enfin, contrairement aux autres départements, le coefficient de la 

variable mesurant la pluviométrie est positif et significatif au seuil d’erreur de 5%. Ce résultat suggère que l’accroissement de 

pluviométrie dans le département du Zou a des effets bénéfiques en termes d’augmentation de la production de maïs. 
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4 CONCLUSION 

Le présent chapitre évalue la production du maïs au Bénin à partir des déterminants principaux que sont le prix du maïs et 

de cultures complémentaires et/ou substituables telles que le coton et l’igname. L’analyse porte sur la période 1990-2015, 

compte tenu de la disponibilité des données. La démarche méthodologique repose essentiellement sur une analyse descriptive 

des données, puis sur des estimations à l’aide de régressions simples et des systèmes d’équations simultanées. Afin de tenir 

compte des hétérogénéités au niveau des départements au Bénin, l’analyse agrégée a été complétée avec des estimations 

réalisées à partir de données collectées au niveau de chaque département. 

De façon globale, les tendances des résultats sont les suivantes : 

 Le prix du maïs et les superficies cultivées en maïs influencent positivement la production de maïs, tandis que 

l’impact du prix sur la demande de maïs est négatif. 

 Des effets de complémentarités sont observés également au niveau national entre le maïs, l’igname et le coton. 

 L’impact des dépenses gouvernementales reste favorable pour l’amélioration de la production. 

Toutefois, des résultats parfois concordants ou contradictoires apparaissent au niveau des régressions réalisées au niveau 

de chaque département : si de façon globale, le prix du maïs affecte positivement la production du maïs dans tous les 

départements, l’impact des superficies emblavées reste différents : les rendements dont décroissants dans les départements 

de l’Atacora, du Mono et de l’Ouémé, alors qu’ils sont croissants dans le Zou et le Borgou. Ce résultat montre que 

l’accroissement des superficies n’est plus suffisant pour accroître la production de maïs dans tous les départements, mais qu’il 

faudra adopter des techniques plus intensives afin de satisfaire la demande sans cesse croissante en maïs. 

En ce qui concerne les effets de substitution et/ou de complémentarité entre le maïs et la principale culture de rente du 

Bénin, qu’est le coton et une autre culture vivrière privilégiée dans la consommation au Bénin, qu’est l’igname, les résultats 

varient également suivant les départements : tandis que dans les départements du Borgou et de l’Atacora, il y un effet de 

complémentarité entre le maïs et les cultures identifiées, dans le Zou, on obtient un effet de complémentarité entre le maïs et 

le coton, alors qu’entre le maïs et l’igname, prédomine une substituabilité. Enfin, nos résultats suggèrent que la pluviométrie 

n’influence pas significativement la production de maïs dans la plupart des départements, sauf le département du Zou. 

A la lumière de ces résultats, des recommandations de politiques économiques émergent : 

 Accroître l’appui de l’Etat au secteur agricole, en particulier à la filière maïs à travers des subventions aux 

agricultures, qui peuvent prendre la forme de fourniture d’engrais, ou de formation sur des techniques agricoles 

intensives. 

 L’adoption de mode de production intensive étant la seule solution pour réellement accroître la production de 

maïs, l’utilisation de variétés sélectionnées à fort rendement, la mécanisation de la production du maïs devient 

une nécessité et les cultures contre-saison indispensables, vu que la pluviométrie n’est pas déterminante dans la 

production de maïs. 

 Enfin, une dernière recommandation, qui découle indirectement de l’analyse des résultats est qu’il faudra 

développer des méthodes de conservation et de stockage du maïs, afin de pallier des chocs d’offre et de demande 

souvent observées, qui engendrent de fortes fluctuations des prix. 

Une extension possible de l’analyse économétrique qui est faite dans ce chapitre, serait de réaliser des estimations sur 

données de panel, en considérant les départements comme des unités statistiques. A ce niveau un travail additionnel de 

collecte d’information sur l’évolution des prix du maïs dans chaque département sur la période étudiée est indispensable. 
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